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Un nouveau contrat intitulé "retour à l'emploi des salariés âgés" est prévu par les articles D 

322-24 à D 322-26 du code du travail. Ce contrat a pour objectif de faciliter le retour à 

l'emploi et de permettre d'acquérir des droits supplémentaires en vue de la liquidation de la 

retraite à taux plein. 

 

Ce contrat répond aux caractéristiques suivantes :  

•  CDD de 18 mois maximum renouvelable une fois (la durée totale ne peut excéder 36 mois) 

•  Ce contrat conclu en application de l'article L 122-2 du code du travail peut pourvoir à une 

tâche normale et durable de l'entreprise (contrat conclu dans le cadre de la politique de 

l'emploi). 

Les personnes éligibles à ce type de contrat sont : 

•  toute personne âgée de plus de 57 ans inscrit comme demandeur d'emploi depuis plus de 3 

mois comme demandeur d'emploi ou bénéficiant d'une convention de reclassement 

personnalisé. 


